
Le tragique accident 
d'autobus de Saulzoir 

Le nombre des blesses s'élève 
à 2 3 d o n t p l u s i e u r s s o n t d a n s 

u n é t a t g r a v e 

Nous avons relaté succinctement, hier, le 
grave accident d'autobus qui s'est produit 
lundi matin, a Saulzoir. Voici, à ce sujet, des 
détails complémentaires ; 

Sur le côté gauche du chemin d'Intérêt 
commun N« 85. au lien dit • La Pont Lévè-
que », un camion automobile transportant 
des ouvriers revenant de l'usine du Nord-Est, 
a Tilth-Saint-Léger, heurta le mur d'une mal-
son habitée par le ménage Victor Lebrun. 
cultivateur. Sous la violence du choc, une 
fenêtre a été défoncée et le mur d'angle s'est 
écroulé, sur une largeur de six mètrs. A noter 
que le camion avait une longueur de 9 mètres. 

Avisé aussitôt par le maire. M. Riches, le 
brigadier de gendarmerie Aubin et le gen
darme Gardien, de la brigade de Solesmes, se 
rendirent sur les lieux et firent les premières 
constatations. Entre temps, le maire avait 
fait établir un service d'ordre sous la direc
tion du garde-champêtre Vassal qui. en cette 
tragique circonstance, fit preuve d'un sang-
froid et d'un esprit d'initiative dignes 
d'éloges. 

C'est que, dès la nouvelle de l'accident, qui 
s'était répandue comme une traînée de pou
dre dans les communes environnantes, bien
tôt un bon millier de personnes étaient ras
semblées autour du camion tamponneur, gê
nant beaucoup les enquêteurs dans leur 
mission. 

Entre temps aussi, par ordre du maire, les 
blessés avalent été transportés à leurs domi
ciles respectifs, non sans avoir au préalable 
reçu les soins de M. le docteur Pruvost, 
d'Haspres. A cet effet, toutes les voitures auto
mobiles disponibles de la commune avalent 
été réquisitionnées. 

Les résultats de l'enquête 
Des premières constatations, il résulte que 

le frein a main du camion n'était pas serré 
et que le changement de vitesse était resté en 
prise. La direction était intact* après le choc 
ainsi que la clef d'allumage. 

Le compteur était tombé à rêro, les pneus 
liaient Intacts L'auto était aux trois-quarts 
démolie. Détail qui a son importance rour 
l'établissement des responsabilités : la plate
forme arrière de l'autobus avait été aux trois 
quarts arrachée par suite de l'accrochage du 
pignon de la maison de M. Bera-Duez. située a 
trente mètres de celle de M. Lebrun, mais sur 
ta côté droit de la route. L'autobus venait 
d'Haspres et marchait, avant sa première 
embardée, sur une route pavée et où la visi
bilité est parfaite. Aucun obstacle ne se trou
vait sur cette route. Le conducteur du véhi
cule a prétendu avoir été dans l'obligation 
d'obliquer sur sa droite pour éviter un cy. 
cltste. M. Jean Colau. mais sa thèse ne sem
ble pas devoir être admise. Il apparaît que ce 
conducteur devait marcher a une allure 
excessive, en partie facilitée par une légère 
déclivité de la route. 

La roue droite avant du véhicule s'est 
engagée dans une bouche d'égoût, dont la 
plaque de couverture s'est brisée, a grimpé 
sur le trottoir, qu'elle a longé sur une lon
gueur de dix mètres. 

En voulant rétablir, le conducteur a rto. obli
quer franchement sur la gauche. L'arrière de 
son véhicule s'est alors frotté au pignon de 
la maison Bera. Il a traversé en biais le che
min 85 et c'est alors que l'avant est allé dé
foncer la maison de M. Lebrun. 

Au cours de son interrogatoire, le conduc
teur a laissé l'impression, non seulement 
aux enquêteurs, mais aussi aux témoins de 
la scène, qu'il n'était r«s en possession de 
ses moyens personnels habituels et qu'il était 
également sous l'influence de la boisson, ce 
dont 11 se défend d'ailleurs. 

L'enquête dira ce qu'il en fut. C'est un nom. 
mé Denappe Victor, 28 ans, demeurant chez 
SA grand'mère. rue du Quesnoy. à Solesmes. 
C'est un travailleur fort bien noté dans la 
commune et ses camarades qu'il conduit cha
que sou* à l'usine déclarent n'avoir rien à lui 
reprocher dans la manière de faire son ser
vice. 

La liste de* bleues 
Le nombre des blessés est d'environ 22 

5u 23. L'état de plusieurs d'entre eux est des 
plus graves, nomiamment celui de deux 
ouvriers d'Haussy ; Jean Masse et André 

autre blessé, monté en fraude, celui-là, 
dans l'autobus, un ouvrier occupa dans une 
minoterie de Solesmes, Delcrolx Marcel, 
30 ans, marié, père de quatre enfants en bas-
âge. a eu la mâchoire cassée et se plaint de 
douleurs internes. 

Il a été transporté aussitôt a l'Hôpital de 
Cambrai pour y subir une opération chirur. 
picole. Le diagnostic est réservé jusqu'à pré
sent. Ce malheureux va payer cher une 
imprudence dont il pouvait se dispenser. 

Sa belle-mère, dans l'aventure, a eu un 
bru cassé. 

Votcl, par commune, la liste des blessés 
rouans | ; 

_ Sel—mes. — Martel Delcrolx, 30 ans, plaies 
•»t contusions multiples; Malassagne Emile, 

>ï sas contusions Jambe droite ; Charles Petit, 
ïê ans, contusions Jambe gauche; Defachy 
Emile, 28 ans. contusions internes, blessures 
aux bras. 

MsHieey. — Mme Savary-Brtcout. 43 ans, 
contusions et blessures aux bras ; Masse Jean, 
blessures à la tête, maxillaire tracassé, contu
sions Internes; Soyez André, M ans. contu
sions multiples; Pâmant Ernest, contusions 
|ambe gauche. 

Vteeiy. — Drubez Emile, i3 ans, contusions 
et coupures ; Canonne Fernand, plaies à la 
poitrine et contusions; Beuzin Maurice, 
iO ans. contusions multiples; Beuzin Alfred, 
!3 ans, contusions, multiples blessures Jambe 
droite: Grassart Emile, 36 ans, langue en par. 
tie sectionnée, dents brisées; Villette Henri, 
30 ans. contusions internes, blessures au 
bras; Châtelain Emile, plaies et contusions 
aux quatre membres; Drubay Henri, 42 ans, 
1res fortes contusions Internes. 

•slnt-Pyttvsn. — Quersln Marcel, 28 ans, 
rotltusions internes; Robert Edouard. 52 ans, 
contusions Internes. 

Saulzoir. — Mer Marcel, 36 ans. graves 
blessures au thorax et à la face. 

On remarquera que la commune de Vlesly 
a été tout particulièrement éprouvée. 

M. le capitaine Courtoir, chef de la gendar
merie de l'arrondissement de Cambrai, 
n'avait pas tardé à rejoindre à Saulzoir son 
chef de brigade Aubin. M. le sous-préfet 
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ï^etiitc 
«PAR. trt±**t srtG*ijL-

tê| 
SM Cs n'est pas une morsure, cela, as» 

iura-t-4. c'est un coup que cette bête à' 
reçu. Regarda., c'est enflé... Juste sur le 
crâne... 

— Je ne sais pas. balbutia Gins d'un atr 
embarrassé. Peut-être le propriétaire de 
l'autre chien l'aura-Ul frappé pour les 
séparer. J'étais dans mon lit, je n'ai rien 
vu... Ce n'est que lorsque Croûton est 
monté dans ma chambre que je m'en suis 
aperçu... Julie lui a remis des compresses 
d'arnica. Mais rentrons, veux-tu T 

Pierre Barjac restait soudtux. Que si
gnifiait cette histoire Invraisemblable de 
bataille de chiens T L'air embarrassé de 
Gina, et sa peur de rester seule.. tout cela 
cachait quelque chose-., mets quoi ? 

Bu remontant au château, ils rencontre-

Le Congrès des Mutilés 
et Invalides du travail 

(SUITE D r LA PREMIERE PAGE) 

Le rapport du Conseil juridique 
M, Marcel donna encore connaissance du 

compte, rendu moral du Conseil Juridique 
fédéral. 

M. Carrière, de la Haute-Garonne, reprocha 
au Conseil Juridique de ne pas avoir suffi
samment pis. en certains cas, la défense des 
intérêts des mutilés du Travail. 

Un autre mwnhr». M. Amian. demanda que 
l'on se préoccupât particulièrement de la si
tuation des Mutilés du Travail, borgnes € qui 
ne sont pas suffisamment protégés », dit-il. 
de même, les autres accidentas ds la vue, 
menacés par les prétentions des Compagnie* 
d'Assurance ». 

M. Marcet dit l'action du Conseil juridique 
dans la défense des mutilés, action heureuse 
grâce à une solide documentation réunie et à 
laquelle les groupements doivent toujours 
avoir recours sous peine de courir à des 
échecs dans les procès qu'ils engagent. 

Après ces explications, le rapport moral 
du Conseil Juridique Fédéral fut adopte à 
l'unanimité. 

On adopta ensuite à l'unanimité le rapport 
financier qui révèle une situation prospère. 

La nomination du bureau fédéral 
On procéda, en fin da séance du midi, à 

la nomination du bureau fédéral pour 1930. 
Furent élus : secrétaire général. M. Marcet ; 
secrétaire fédéral adjoint. M, Mathlvet ; gé
rant du journal. M. Bessao i; trésorier fédé
ral, M. Fouraier ; trésorier fédéral adjoint, 
M. Fournei ; membres, MM. Tramaèke et 
Gatignol. 

A midi 30, la séance fut levée. 

La séance de l'après-midi 
La séance de l'après-midi, reprise à 11 h. 45 

fut présidée par M. Marre, de Belfort. 
On y procéda d'abord au renouvellement 

de la Commission Executive Fédérale. 
Cette Commission sera composée de MM. 

Guyet, Le Moullec, Legros, Jouffroy, Geomay, 
Watin, Besson, Depoulaln, Di Dominico. 
Blanckaert, Schneider, Castagnst, Abian. 

Modifications aux statuts 
Des modifications aux statuts fédéraux sont 

proposées par M. Gatignol. La principale 
concerne l'uniformisation des statuts des 
groupements départementaux et des sections 
locales, dans le but d'augmenter la force de 
la Fédération par l'unité. Cette uniformisa
tion fut adoptée par 151 voix contre 58 et une 
abstention. 

Une Commission des conflits fut décidée, 
Elle sera nommée ultérieurement 

H est décidé que le Congrès Fédéral conti
nuera à avoir lieu tous Tes ans, contraire
ment à une proposition qui voulait le réunir 
tous les deux ans. Cette décision fut prise 
par 158 voix contre 56, 

lin escroc qui opérait au billet 
de tombola et qui fit une victime 
au Ransart, a été arrêté à Lyon 

M. Aimé Binaut. épicier, à Ransart près 
d A£ras. reçut un beau jour une lettre dont le 
cachet de la poste indiquait Lyon, l'informant 
qu une souscription était ouverfe au profit d'un 
sanatorium national et était placé sous le pa
tronage d'une grande marque d'automobile de 
celle importante cité industrielle. 

M. Binaut qui avait souscrit à quelques billets 
apprit Ja bonne nouvelle qu'il avait gagné une 
conduite intérieure d'une valeur de 82.700 fr. 
Il sut aussi que cette voiture ne pouvait être 
prise par lui que sous certaines conditions énon
cées par le correspondant. D'abord la voiture 
devait rester trois mois dans la circonscription 
de Lyon et son propriétaire avait ensuite la 
faculté de la prendre ou de la vendre. On ajou
tait également dans cette lettre que si ces con
ditions ne lui plaisaient pas, il avait aussi l'avan
tage de choisir entre la première alternative 
ou recevoir une somme de 18.000 fr. 

rwturellement pour garantir les frais d'envoi 
postaux l'escroc recommandait au gagnant de 
lui adresser la somme de 350 fr. en billets de 
banque par la voie de M. Renard, ancien juge 
au Tribunal de Commerce, 21, rue Jenos, à Va-
lcurbanne, intermédiaire Uonnant toute con
fiance à l'opération. 

M. Binaut expédia l'argent mats ne reçut 
aucune réponse. H fut ainsi «mené S déposer 
plainte et le résultat ne se fit guère attendre. 
Il apprit qu'il s'agissait là d'un nouvel exploit 
d'un escroc fort imaginatil. Cette affaire fut con
fiée à M. Masson. juge d'instruction, qui a 
envoyé le dossier au parquet de Lyon, cs», 
l'auteur de ce nouveau genre d'escroquerja vient 
d'être arrêté et écrouè. Il s'agit d'un certain 
Georges Reiffa, 27 ans, qui a été pincé à Lyon. 

Il était recherché depuis quelque temps. De 
nombreuses correspondances ont été saisies par
mi laquelle se trouve la lettre de M. Binaut 
contenant les 330 fr. qui vont lui être restitués. 

CALENDRIIR. — MtrCrMI M mai 19M 
Soleil : Lever à S h. 57 ; coucher à t» h. SB. 
Lune : Lever a 3 h. 42 ; coucher * M h. as. 
Aujourd'hui : Saint-Emile. Demain : Ascension. 
METEOROLOOis. — station Se Lille. — Objer. 

rations faites le 37 mai 1930, S 1S heure» : 
Baromètre : 7M mil. 4 : baisse depuis la rallie 

à 18 heures : 0 mil. S. 
Thermomètre : Fronde ; IS.s ; mlnlma : 8 0 at

teint S S heures ; maxlma : 33.7 atteint à lt heure». 
Etat hygrométrique : M ; Hauteur d'eau tombée 

depuis la relue S 18 heure» : 1 mil e ; Direction 
du vent : Sud ; Force i assez tort ; Direction 
des nuages : Sud-Ouest ; Etat du ciel ; couvert. 

Tempe probable pour mercredi : un peu chaud. 
asseï beau. 

PROVISIONS SB L'OPPIOS NATrONAL. — M*. 
tien Mère i Même situation, ciel très nuafaox arec 
arènes ou orage» ; rent variable s à s mètre» ; 
même température diurne : le minimum de tem
pérature aéra en hausse de S degrés »nr la nuit 
précédente. 

s'était fait excuser. Le Parquet, prévenu, ne 
vint pas ce Jour-là La consternation est 
grande dans la région; les blessés sont tous 
très connus et sympathlquemeot. Souhaitons-
leur un prompt rétablissement. 

Contrairement au bruli*>qui avait couru et 
dont nous n'avons pas voulu nous faire l'écho 
U n'y a, jusqu'à présent, aucun décès à 
signaler. 

La colère d'un amant 
évincé à Liévin 

U tenta d'assommer le cousin 
de ton amie 

Depuis une dizaine d'années, Mme Veuve 
Coohet, née Artnurine Trolet, âgé de 45 ans. 
vivait avec le cultivateur Léopold Tourneur 
âgé de 37 ans. Tous deux xploitalent une 
ferme à Fllxecourt (Somme). 

Cependant depuis quelque temps l'entente 
ne régnait guère au sain du faux ménage. 
Aussi, la femme lasse des mauvais traite
ments qu'elle endurait demanda l'hospitalité 
à son cousin Raoul Vacavant, mineur, âgé 
de 55 ans, demeurant à Liévin. r-'e Jules-
Guesde, qui accepta. U y a de cela environ 
six mois. v 

Mais ce n'est que le dimanche « mai que 
Mme veuve qpchet profitant de l'absence mo
mentanée de Léopold Tourneur, quitta celui-
ci. pour venir résider à Liévin, emportant ce 
qui appartenait. Mats Tourneur dés son re
tour ne l'entendit pas e'nst il . .rivu A son 
amie, lui fixa un rendez-vous pour 16 same
di 24 courant en gare d'Amiens, ajoutant que 
si elle ne s'y rendait pas, il pour-M t lut en 
outre. 

Prise de peur, Mme Veuve Cochet se rendit 
au commissariat de police de Liévin et dé
posa plainte contre Tourneur pour menaces. 

A coups de brique 
Le lundi 26 msl, vers 8 heures du matin 

alors qu'il rentrait de la mine et se disposait 
à se mettre au lit. M. Vacavant, fut prévenu 
par sa cousine affolée, que Tourneur rodait 
autour de la maison- Tandis que Mme veuve 
Cochet passait par le jardin et s'en allait se 
réfugier chez une voisine, M. Vacavant se 
rend", dans la pièce qui lui sert de salle à 
manger afin de se rendre compte e l'exacti
tude des dires de sa cousine. Non seulement 
il s'agissait bien de Tourneur, mais l'indivi
du, tel un cambrioleur, avait réussi à péné
trer dans la maison par la porte de derrière 
qui n'était pas verrouillée. a 

Les deux hommes se trouvèrent face à face, 
Tourneur d'un ton menaçant exigea qu'on le 
mit en présence de son amie. 

M. Vacavant répondit qu'elle nétait p^s vi
sible ce qui décnMna la colère du cultiva
teur Celui-ci se mit alors à fouiller les dé
pendances de la demeure bien qu'emoêché 
par le locataire. Puis avant découvert dans 
une remise un tas de briques, il en calsit 
une et la jeta dans la direction de M. Va
cavant, qui. n'ayant pu s'esquiver, la refit 
à la base du crâne. Ce coup de brique avant 
assez profondément entame le cuir chevelu, 
provoqua chez îl . Vacavant une perte de 
sang assez abondante. Bien que souffrant 
énormément de sa blessure, le mine r en pré
vision des coups qu'il pouvait recevoir 
s'arma d'une hache, mais n'eut pas l'occa
sion de s'en servir, car calmé et maître de 
lui-même. Tourneur sortit et la scène prit 
fin. M. Vacavant qui s'affaiblissait fit man
der M. le Dr Vasseur. Le praticien prodigua 
ses soins au blessé et délivra à celui-ci un 
certificat médical, lui prescrivant une inca
pacité de travail de 25 jours. 

Vers la prison 
Dès qu'ils furent prévenus. MM. Delamar-

re, de la Sûreté de Liévin et l'agent de po
lice Gaquiere ouvrirent une enquête qui leur 
apprit ce que nous venons de relater ci-des
sus et se mirent à lt recherche de Tourneur 
qu'ils appréhendèrent dans une rue ds la 
ville et qui ne fit eucune difficulté pour 
avouer. 

Le cultivateur fut conduit à la prison de la 
caserne de gendarmerie de Liévin d'où il a 
été transféré, dans la matinée de mardi, à 
la prison de Béthune. 

UN ACCIDENT MORTEL 
à la Fosse 3 de Liévin 

L'ouvrier polonais Cheplnskl Alexandre, 
38 ans, a été pris sous un éboulement alors 
qu'il était occupé à la fosse N» 3 de Liévin, 
veine Juliette. Quand ses camarades dp tra
vail parvinrent à le dégager, la mort avait 
fait son oeuvre. Le malheureux mineur était 
marié et père de trois enfants. 

Le délégué mineur, M. E. Gossart, s'est 
rendu immédiatement sur les lieux pour 
enquêter sur les causes de ce pénible acci
dent. 

i — 

A cause d'une réprimande paternelle 
deux jeunes filles de seize ans 

se sont noyées dans le canal de Lens 
Nous avons signalé hier qu'on avait trouvé, le 

long du canal de Lens, derrière l'abattoir, deux 
manteaux de femmes. Or, hier mardi soir, vers 
18 h. 30, le marinier François Ccssiaux, aper
çut un corps flottant à la surface de l'eau en 
face du génie civil. Amené sur la berge, citait 
celui d'une Jeune fille. L'éclusier M. Louis 
Delahaye se doutant qu'il s'agissait de l'une des 
femmes dont on avait trouvé les mateaux, aidé 
de plusieurs mariniers, opéra des recherches et 
une demi-heure plus tard, on repêchait un 
second corps. 

On put facilement identlfer les deux noyée3. 
U s'agissait de Sidonie Humetx, 16 ans, demeu
rant àNoyelles-sous-Lens, rue de Noyelles et 
Marthe Martin, 1« sus. demeurant à Satlau-
mlnes, rue de Lens. Elles étaient parties diman
che entre 14 et lô heures, en déclarant qu'elles 
allaient chercher des bananes. Elles n'ont plus 
reparu depuis. . ± , 

Le docteur Wlltot a fait les constatations 
d'usage et les brigadiers Monebaux et l'agent 
Merlevé ont ouvert une enquête. D'après les 

firemlers renseignements, elles auraient quitté 
eurs parents pour une question futile. Leurs 

corps ont été transportés à la morgue où ils 
furent reconnus par leurs parents. 

liai • 

Mouvement administratif 
Noue avons annoncé dès mardi matin, que 

le Président de la République allait signer 
Incessamment un mouvement administratif 
qui comporterait notamment la nomination de 
M. Tavtani, %ous-préfet de Lunéviile, comme 
sous-préfet de Dunkerque et de M. Sén&c de 
Monsembernard, comme sous-préfet d'Abbe-
ville. Ce mouvement a été signé hier par 
M. Doumergue. 

Ajoutons que M. Proteau, sous-préfet d'Ab-
beville, est nommé sous-préfet de Pontoise. 

Le mystérieux accident 
d'auto de Roubaix 
( •V IT* D I LA PRCMISRI PAGE) 

M. Robert Maa-lormiois venait, «vas la voi-
t re, de rentrer de voyage. U était environ U b. 
uu soir. U avait remisé son auto i*»n« te gara je 
l'avait fermé à clef et était allé se coucher vers' 
minuit. C'est peu après, certainement, que le ou 
les auteurs du vol opérèrent. 

Ils escaladèrent le mur du jardin, en français-
•^SL*? JËfllIe-iul. ,«,"urnîont« «*• Par la pane 
arriéra pénétrèrent dans le garaoer n leur *nk 
ensuite facile de forcer la porte avant et de Hier 
sans être ni entendus, ni aperçus. 

Hypothèses sur l'accident 
Que firent-Ils a partir de minuit SOT Cest 

peut-être là que l'enquête doit s'orienter. Car du 
point de départ au point de chute, c'est-à-dire 
du boulevard Gambette à Tourcoing au boule
vard de Lille, sur le territoire de Croix, H y a 
quelques kilomètres à peine. El l'auto Tatbot 
!>ouvait faire du 130 à l'heure I Qu'a fait 'e 
S auffeur inconnu pendant une heure t 

L'accident s'est produit au lieu dit le Vélo
drome. Très vraisemblablement ainsi : atouto 
venant de Tourcoing a emprunté les grandes 
artères : rue de la Gare à Roubaix, boulevard 
de Paris, avenue Jean-Jaurès. Après avoir té-
passé te fer a chevel, elle s'apprêtait à aborder 
la grande voie reotiligne du boulevard Roubaix 
S Cille, pour gagner cette dernière ville. 

Or. à cette heure matinale, des maraîchers 
nombreux viennent au marche de Koubsix, leurs 
voitures chargées de légumes. 

De renseignements particuliers recueillis il 
semblerait résulter que la voiture TaVbot abor
dant cette partie de son trajet vers Lille, à toute 
allure se trouva soudain en face d'une théorie 
de voitures de maraîchers. Le chauffeur affolé, 
et peut-être pris de boisson, donna un coup de 
volent à gauche et l'accident se produisit. Le 
voiture vint, après avoir fauché un jeune pla
tane, se coucher en travers de la voie du Mongy 
dans un bruit de glaces brisées et de ferraille 
tordue, entendu, & 1 h. 30, par le propriétaire 
d'une maison voisine. 

Un quart d'heure après, quand les gendarmes 
en tournée furent sur les lieux, lis ne trouvèrent 
nulle sutre trace humaine que de larges taches 
de sang. 

Le ou tes voleurs avalent pu se dégager <n 
prendre la fuite, sans laisse.* d'indices permet
tant de les identifier. 

Où sonl-fls T Aucun des hôpitaux de la région 
ne les a accueillis. Alors 11 faut attendre les îé-
sulais de l'enquête et les imprévus qui peuvent 
se produire en un cas semblable. 

Le gendarmerie de Roubaix R informé le Par
quet Quant à la voiture tout à tait endomma
gée, elle a été conduite à ta Madeleine pour y 
être réparée. — E. B. 

i i • s i » i • 

Les aveux du vampire 
de Dusseldorf 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Comme peu de temps après sa libération 
la série des crimes atroces commença, le té
moin d'aujourd'hui attira l'attention des au
torités sur Kuerten, en citant les paroles qu'il 
avait prononcées lors de son séjour en pri
son. Kuerten fut surveillé pendant quelques 
jours, puis la police ne trouvant rien de sus
pect, n'attacha plus d'importance aux décla
rations du témoin. 

Kuerten a paru avant-hier bien moins ras
suré que les jours précédents. Comme on lui 
demandait s'il savait ce qui l'attendait, U a 
répondu : 

— Je serai probablement Interné pour la 
vie dans un asile d'aliénés. 

Invité & écrire quelques mots sur le même 
papier d'emballage qui lui servit à envoyer 
les mystérieuses lettres aux autorités de Dus
seldorf. lettres dans lesquelles 11 indiquait 
l'endroit où étaient enterrées deux de ses vic
times, Maria Hahn et Gertrude Albermann, 
la graphologue de la police berlinoise, arrivé 
hier à Dusseldorf, a constaté que l'écriture 
de Kuerten était en tous points semblable à 
celle de l'assassin qui écrivait aux journaux, 
il y a quelques mois. 

On considère ce fait comme une preuve 
absolu^ de sa culpabilité, 

LES AVEUX 
Une dépêche reçue dans la soirée d'hier, dit 

que le vampire de. Dusseldorf, l'ouvrier Kuer
ten, a avoué tous les crimes qui lui ont été 
reproches. Sa culpabilité est établie de façon 
évidente peur six d'entre eux ; pour seize 
autres, lo* vérifications sont on oeurs. 

Kuerten est Sien l'auteur des lettre» adres
sées a l'époque aux journaux et à la police 
de Dusseldorf et qui causèrent dans la popu. 
lation une émotion profonde. Il a avoué entre 
autre avoir, à l'Age de i l sus, assassiné une 
jeune sorvano à Grafenberg. 

L'indignation do la population est oonsldé. 
rable. \)nt> feule énorme continue d'entourer 
la Préfecture de Police et Pousse des cris ds 
mort contre l'assassin. 

Le drapeau rouge arraché des mains 
d'un ex-militant socialiste du Nord 
A Cérans-Foulletourte. dans la Sarthe, une 

manifestation socialiste avait été organisée, di
manche dernier, par les sections de Pontvallain. 
Le maire, ayant dû s'absenter, confia ses pou
voirs de police au chef ds la brigade de gendar
merie de Pontvallain. 

Vers 13 heures, M. Veiller, ex-secrétaire géné
ral de la Préfecture de la Sartoe, secrétaire dé
partemental du parti S.F.I.O., arrivait avec .'es 
manifestations a Cérans-Foulletourte. M. TelKer 
marchait en iête du groupe et tenait un drapeau 
sur lequel figurait l'Inscription : • Fédération 
Socialiste de la Sarthe S.F.I.0 ». 

Le maréchal des logis, chef de la brigade r"e 
Gendarmerie, invita M. Tellier à faire dispa
raître ce drapeau. M. Tellier refusa ; le gen
darme réitéra, mais inutilement son ordre, puis 
il s'empara du drapeau et dressa procès-verbal 
S M. Tellier. 

M. Tellier est bien connu à Lille où il fut Jadis 
inscrit «u barreau. Il était membre militant du 
parti socialiste. 

GUIDE SKSTSSSON 
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Xiîlle Ç? 
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UN VOL DE 18.500 FRANCS 
DANS UNE TABLE DE NUIT !... 

Madame Vereeckem. demeurant SU. ru» des 
Bois-Blancs, a Lille, avait caché chez elle, duu 
se table de nuit, une somme de 18.500 francs, 
composée de 18 billets de mille francs et de 
5 billets de 100 francs, cette somme formait 
toutes ses économies. Voulant s'en servir elle 
eut la désagréable surprise de trouver vide le 
sec qui la contenait. Elle avait encore cette 
somme le Ï0 Mai dernier. Elle déposa une 
plainte à la police qui enquête à De sujet. 

A LA COQUETTE 
106, Rue Léon Gambotta, LILLE 

TOUTES DERNItRES CREATIONS 
EN ROBES E T M A N T E A U X 

EM VENTE PARTOUT BtLGI w 

UNE JEUNE FEMME TOMBE 
DU PREMIER ETAGE 

Mardi, vers dix heures, Mme Madeline 
r ftrarîe,' ^ an8« ménagère, demeurant à 
Lille, 52, quai de la Basse-Deûle, était oc-
copée a nettoyer les carreaux de aon ap
partement. Au coure de son travail, dans 
des circonstances encore inconnues jus
qu'à présent, elle perdit l'équilibre et tom
ba du premier étage sur le sol. 

Des passants, témoins de cet accident, se 
précipitèrent au secours de la malheureu
se. L on manda aussitôt la voiture d'ambu. 
lance qui transporta la blessée à l'Hôpital 
Saint-Sauveur. 

Immédiatement arrivé le médecin de 
service s'empressa de lui donner des soins. 

Des renseignements que nous avons ob
tenus, Mme Labarre s'est fracturée le bras 
et le docteur ne peut se Srononcer exacte
ment, mais il craint une fracture du bas
sin. 

— o i .. 

Tribunal Correctionnel 
AUDIENCE DU 27 MAI 1930 

Escroquerie. — Sous ce litre, nous avons 
rendu compte, de? poursuites engagées contre 
Florent Llénart. représentant, ayant c\ eu-
ré à Lille, place de la Gare, qui s'était pré
senté comme étant le frère de Mgr Liénart, 
Evêque de Lille, pour se faire remettre in
dûment des appareils de T.S.F. 

Le Tribunal, qui avait mis l'affaire en dé
libéré, a rendu un jugement condamnant 
Llénart à un an de prison. U a déclaré qu'il 
n'y avait pas lieu à la relégation, à laquelle 
Llénart avait été condamné par défaut. 

Excitation de militaires à désobéissance. — 
Georges Delcrolx, et Arthur Dunery, étaient 
poursuivis pour excitation de militaires à la 
désobéissance. 3 mois d'emprisonnement au 
premier, défendu par Me Delvallée ; 3 mois 
également au second, mais avec sursis, après 
plaidoirie de Me de Lauwereyns. Ils sont en 
outre solidairement condamnés à 2.000 francs 
d'amende. 

Fraude alimentaire. — Delfosse Alfred, 
cultivateur à Tourcoing, 0, rue de Watti-
gnies, était poursuivi pour avoir mis en -en
te sous le nom de lait, un produit falsifié 
par écrémage a 2o %. 

Après plaidoirie de Me Boulanger. Delfosse 
a été condamné à jû francs d'amende. L'af
fichage du jugement est en outre ordonné 
ainsi que l'affichage dans trois quotidiens. 

Port d'arme prohibé. — Coudert Adrlenne, 
femme Leplat, était poursuivie pour port 
d'arme prohibée. Le la décembre, elle était 
trouvée porteur d'un browning, dissimulé 
dans son sac à main, alors qu'eue était fouil
lée à la Maison d'arrêt de Lille. Pour sa dé
fense, elle déclarait qu'étant en butte aux 
menaces continuelles o> son mari, elle crai
gnait que celui-ci ne lui fasse un mauvais 
parti. Après un réquisitoire très modéré de 
M. le Substitut Lelièvre et plaidoirie de Me 
Jacquin, le Tribunal a condamné la femme 
Leplat, à 16 fr. d'amende avec bénéfice du 
sursis. 

Abandon d» famille. — Sur plainte de Mme 
Leplat, le docteur Jean Leplat. demeurant à 
Hem, comparaissait hier sous l'inculpation 

. d'abandon de famille. Le Tribunal estimant 
que ce n'est pas volontairement que le préve
nu a omis d'acquitter régulièrement les ter
mes de la pension alimentaire mise à sa 
charge a acquitté le docteur Leplat, qui était 
défendu par Me Goethals. 

— Pour le même délit, Lagache Marcel, 
magasinier à Douai, a été condamné à deux 
mbis de prison, avec bénéfice ^u sursis. 
Défenseur : Me Sprlet. 

Arraixes diverses. — Un mois de prison et 
5 francs d'amende à Gustave Plancquart. 
sans profession, domicilié à Seclin, pour 
avoir outragé des gendarmes, alors qu'il se 
trouvait en état d'ivresse. 

— 15 jour* d ; prison à Ossard Aline, ména
gère, à Lille, pour mendicité. 

— 6 jours de prison et 500 fr. d'amendo à 
Anne Tenghels, soigneuse, pour importation 
de deux kilos de tabac haché. 

— Pour vagabondage, Maurice BaiUeul, 
sans profession, pi domicile, récolte 15 jours 
de prison. 

o 

Association des Comptables 
et Employés 

de l'Arrondissement de Lille 
L'Association des Comptables et Employés 1e 

l'arrondissement de Lille porte à la connaissan
ce de ses membres que le grand banquet w 
clôture présidé par SIM. les ministres Haoul 
Péret, Pierre Laval et Désiré Ferry aura lieu la 
dimanche 8 juin, à 13 h., au Palais Rameau. 

Le président adresse un pressant appel aux 
sociétaires pour qu'ils assistent nombreux à 
cette manifestation mutualiste afin que l'Asso
ciation y soit dignement représentés. Les adhé
sions sont reçues chez le secrétaire-trésorier, 
153, boulevard de la Liberté, jusqu'au 30 inclus. 
Coût du banquet : 30 francs. 

UN GRAVE ACCIDENT 
AU NOUVEAU BOULEVARD 

citL,?™'!'1*...8 i*re ""* relie '» copiuile da Ja 
r . ^ ^ î * l'industrieuse ville d« BoubûU a 
[i1^, êk e . . e n c o r e ' h i e r - 'e théâtre d'uhirrave 
«ciden voici comment les faits se sont pis! 
îéaubi i ï^ 8 ^' M-PT108 M a h i e u - marchandée 
légumes à WasquehaJ, retournait chez tau <n 
n ^ i . p a r , . l e nouv*«u Boulevard. 11 était «uivj 

SfJSLU'V à Tourcoing. Arrivé «u dépôt dé 
«eu f u t ' < * • ° ^ \ M^-en-liarœui, MV M& 

USF^ ^ -S^din/ffiê^ 
Les témoins de l'accident se précipitèrent 

mais aucun blessé ne fut à soigner car tout *e 
bornait à des dég&U matériels 

M. Jacquemet, commissaire de Marcqen-Be-
roeul, procéda eux constatations d'usaSe Pen
dant ce temps la circulation fut entravée w 
ramas de ferraille que représentaient les «utos 
Ce ne fut que très tard dans le soirée que 1-
grand Boulevard fut rendu aux bolides automo
biles qui y circulent. 

LAAMAÎ$0N BLEUE 
52^ACt.N0UVELLEt/WEr*njlC:UX£ 

ROBES, M A N T E A U X 
D e r n i è r e s c r é a t i o n s 

PETITES NOUVELLES 
Vol. — La police recherche la nommée Fer

nande Jarusens 21 «as, q u l a brusquement 
quitte son arru. M. lîdouard Lamie 52 ans de«-
sinaleur 08, rue de ournai, en lui emportant 
3.000 Irancs et deux bagues d'uno valeur île 
2.000 francs, Une enquête est ouvléte 

Accident de piéton. — Lundi, vers 18 h., le 
chauffeur Isidore Prévost, au service de M De-
lesalle. 7, rue Fontaine-Delsaulx, a réméré 
avec fia voiture square Rameau. Mlle BertUa 
DespieKel. 18 ans, tisserands, demeurant à Prc-
me=qu€3 et sa sœur. Godeline femme LesU-iez 
22 ans 2j7. me Léon-Gambetta, à Lille Made
moiselle Bertha a quelques égratisnures de 
mémo que Ml.e Lestriez. Lue enqu&te est ou
verte. 

Collision. — Lundi, vers 19 lî. J5, à l'angle 
des rues Solférino et Gambette, une collision 
s'est produite entr? un tramway B et l'auto de 
M. Achille Kourne», marchandé de volailles a 
Epehy (Sommi?1. Ucgâls motériels. 

Plainte pour vol. — M. Augustin, demeurant 
à Lille. 75. boulevard Montebéllo, s'est plaint à 
la police qu'on lui avait dérobé une bagne 
d une valeur de 2.000 francs. La police recher
che l'auteur de ce vol 

Un voleur au comptoir. — Le nommé Henri 
Tiroux. demeurant à Lille, rue des Etaques tel 
lecherclic pour vol d'une somme de 7ï francs. 

Vol de vélo. — M. Marcel Dion demeurant à 
Lille. Boulevard Victor-Hugo, s'est plaint a la 
police qu'on lui avait déroté son vélo. 

ColUsipn, — Lundi, à 17 B 30. Boulevard vies 
F.cole.s, collision entre un tramway N et l'auto 
de M. Lefeb r̂e Franwois, de PonWt-Marcq. I *• 
gâts matériels. 

Une fugue. — Le jeune Cclestin Legru, 7 MU, 
s'est enfui du domicile paternel. 3, rue Uupleix. 
Il n'en est pas à son coui> d'essai. 

Cycliste renversé— Lundi, a 17 II. ;I0. M. FI v 
rimond Vienne. 31 rue d'Antln, Boulevard <> 
l;i Liberté, le cycliste François Demanevllle, 
demeurant, à Ronchin, 4. rue do Lille. Seul le 
vélo est abiiné. 

Mort aur 1a voie publique. — Mardi, vers nu-
nuit, l'algérien Jdir Mohnd Agueman, demeu
rant deouls 15 jours environ. 15 rue liurlco Ker-
rer, à Lille a été trouvé mort rue Sainl-Seu-
veur. Le docteur Lellu, mandé aussitôt, cons
tata le décès. La mort, de l'avis du docteur 
étant naturelle, il a délivré le permis d'inhu
mer. 

Accident. — Mme Emilie Bertein, foraine, 3e-
meurant à Lille, 79. rue Léon-Gambetta, tra
vaillant pour le compte de M. Gossart, à la > 
même adresse, a été coincée entre la vottifre 
auto et la remorque de son patron. Llle n'est 
heureusement que légèrement blessée 

Malade sur la vole publique. — Mlle Fernande 
Masson. trieuse. 13 ans. demeurant A V'alen-
ciennes. 5». rue de la Gare, était venue a Lille, 
eu sortant de la gare, elle s'est trouvée malade. 
Elle a été conduite à l'Hôpital Saint-Samt-Sau- • 
veur. 

VOUS ADOPTEREZ SUREMENT... le Col demi-
souple « KOLFRAY ». Prix : B fr. Très supérieur 
comme qualilé, très inférieur comme prix à 
tous les autres. Aux « ÎOO.OOO-CHF.MISES Dtf 
PARIS ». SL'CCURSALE DC LILLE : 70. Rue 
Nationale. 

U n e d é l é g a t i o n 

d e l a M u n i c i p a l i t é L i l l o i s e 

à l a F o i r e d e P a r i s 

La Foire de Paris qui est ouverte oepuis le 
17 mal est, oonunc on le sait, en continuel dé
veloppement et ses installations du - arc ds 
Versail.es sont chaque année agran lies. La 
Municipalité Lilloise soucieuse* de suivre de tris 

grès les possibifitos d'extension de la Foire 
onimerciale de Lille, envoie dans la rapita:«, 

une délégation que conduira M, Rogir £aleu-
jrro. député-maire et qui pourra, sur pliee, se 
documenter utilement. MM. Spriet, prem.er arl-
jolnt et Planque. secrétaire-Général de la Msi-
rie, feront partie de cette délégation qui se ren
dra à Paris, dans la journée de mera-idi, 

MM. Louis Delepoulfe. président >iu Comté 4a 
la Foire Internationale de Lille et Edo tard Bou
chon-, commissaire général.accompagneront les 
représentants de la ville. 

a 

L< a Réveil Illustré » publie cette semaine 
des iihotos sur la Fête des Mères Françaises 
et le Tournoi National d'escrime à l'épée, à 
LILLE. 

= 
rent le jardinier qui s'en allait, sa Journée 
terminée : 

— Bonsoir, monsieur et madame ! leur 
dit-U en passant. 

— Bonsoir, mon ami, répondit Pierre. 
Fini, le travail 1 

— Dame oui I on va manger la soupe 1 A 
propos, monsieur Barjac, 11 y a un ma
raudeur qui a dû s'introduire dans ls jar
din la nuit dernière. J'ai relevé des egra-
tignures sur ls mur d'en haut, et J'ai re
marqué qu'on a marché dans la plate-
bande des dahlias... Sûr, c'eet apree lee 
fruits qu'on en veut 1 II faudrait que mon
sieur fasse surveiller cela pour tout de 
bon. 

Gina. soudain, était devenue pale comme 
uns morte. Elle était tellement émue 
qu'elle manqua de tomber. 

Ah I ce bavard de jardinier I comme elle 
l'aurait voulu à tous les disMes I 

Elle entraîna Pierre : 
— r a i froid, prétexta-t-elle, rentrons l~. 
Glna monta directement dans sa cham

bre. Mais, sons le prétexte de fumer une 
dernière cigarette, Barjac redescendit su 
jardin, et, S la clarté de sa lampe électri
que de poche, alla examiner l'endroit par 
lequel, d'après le jardinier, le chapardeur 
de fruits s'était introduit 

H 7 awalt. an effet, quelques ''•aese évi
dentes d'escalade. Pierre essaya ds distin

guer, sur les cailloux ds l'allée, des mar
ques de pas, mais n'y put parvenir. 

— U s'est passé en mon absence, oensa-
t-il. une eboee qu'on me cache I Qu'est-ce 
que c'est T Js donnerais cher pour le sa
voir-. J'ai pourtant une foi absolue dans 
Gina... mais son embarras devant la. bles
sure du chien, sa frayeur de demeurer 
seule Ici... tout cela n'est pas naturel. En 
attendant, dès demain, je ferai établir sur 
le faite de ce mur un cable électrique a 
haute tension. Et malheur & celui gui 
osera pénétrer ches mol 1 

Et roulant dans sa tête des pesai som
bres, Pierre Barjac remonta dans la ch. m-
bre de sa femme. 

La guigne, décidément, poursuivait Ro
bert de Charentenay. 

Une rois de plus, son coup était manqué. 
Ah | il n'avait paa été long à prendre la 

fuite devant la fureur du chien I Et lors
qu'il retomba de l'autre coté du mur, 11 
était & beat ds forces, tant l'effort fourni 
avsit été dur, pour courir vtts «t échap
per à la morsure possible de ta bâta 

Il resta un moment haletant, n'arrivant 
pas à reprendre sa respiration-

Son complice Martlneau l'attendait, 
énigmattque. l'oeil mauvais 1 

, ••» n T a s a du grabuge, hein T lui de-

manda-t-il quand Robert parut aller 
mieux. 

— Non I dit rageusement Robert... Mais 
tout est à recommencer I 

Martineau ricana : 
— Elle s'est défendue, hein ? 
— S'il n'y avait eu qu'elle I... Mais avec 

son maudit policier... 
— Et la matraque, alors T 
— Filons, dit Robert... Je t'expliquerai... 

Je suis à bout l~ 
Les deux complices dévalèrent le che

min et rejoignirent une petite auto grise 
qui attendait là-bas, au coin ds la grand' 
routa 

— Prends le volant, ordonna Robert en 
s'affalant sur le coussin de la voiture, Js 
n'en puis plus t . . 

Martineau obéit, n savait conduire et 
connaissait le mécanisme des autos, — 
comme pas msl d'antres métiers, ayant 
dû, après son renvoi de la Banque, s'exer
cer dans une multitude de professions plus 
ou moins avouables, dont aucuns ne 
l'avait satisfait entièrement. 

Robert essuya la sueur qui inondsit son 
visage : 

— Alors, ça ne va pas T questionna Mar
tineau. 

— Je suis f.'lchu. soupira Robert en rele
vant son col, mais crever pour crever, je 
me vengerai da ma belle cousins avant 

d'aller pourrir entre quatre planches. Ça» 
ja le jure !••• 

Le jour se levait lorsque la petite auto
mobile stoppa dans la cour du ' château 
d'EssaJolr. 

Le sinistre couple se rendit Immédiate
ment dans le bureau où nous l'avons déjà 
rencontré. 

— Allons I une goutte de mare 1 com
manda Robert.. Ça nous fera passer nos 
émotions I 

La rasade bue; le châtelain mit son 
complice au courant de la scène qui 
s'était passée entre, sa cousine et lui. 

— n fallait « brûler » le etebs I dit Mar
tineau en haussant les épaules... Tu 
n'avais dono pas ton « pétard » T 

— Ouais t répondit Robert., mats le 
revolver fait du bruit., et tout le person
nel du chéteau aurait été réveillé I... Or, 
je n'avais pas intérêt à attirer sur moi 
l'attention. J'ai eu tort de ne pas taper 
assez fort avec ma matraque, voilà . >ut l 
Tu parles si j'ai su lee foies quand j'ai vu 
le chien, un instant auparavant le ventre 
en l'air sur le tapis, me sauter sur le 
paletot, comme s'il n'avait écopé ds rien !.. 

— Il faudra l'empoisonner, suggéra 
Martineau. 

— Impossible I II n'accepte U nourri
ture Tue de la main de Gina ou ds la 
vieille Julie. ^ " 

— ah 1 bien I alors L*. 

Les nerfs vaincus, Robert s'était écroulé 
dans un fauteuil en proie à un découra
gement profond. 

Il avait trop escompté sur une victoire 
qu'il prévoyait facile ou, tout au moins, 
pas aussi dangereuse. 

Une occasion unique s'était offerte à' lui 
de pénétrer auprès de sa cousine pendant 
l'absence de son mari. Il en avait mal 
profité. Se représenterait-elle à nouveau 1 
Car. maintenant, la jeune femme se mé
fierait et prendrait des précautions... 

C'était Martineau qui avait appris à 
Robert le départ de Pierre. Cet être <vts-
qeux et rampant, ruminant sans casas sa 
vengeance, avait conservé quelques intel
ligences dans la Banque Barjac. Quelques 
apéritifs ou une poignée de cigares, habi
lement offerts, lui avaient acquis la sym
pathie de deux garçons, peu eu paa au 
courant da ses indélicatesses et de son 
passé, et qui étaient très flattés, les naïfs I 
de conserver des relations avec un ancien 
chef de service de la banque. 

En hâte, Martineau avait averti Robert 
de Charentenay qui, par un coup da télé
phone, s'était aussitôt rendu compte que 
l'information de son compiles était exacte . 
que le banquier était, en effet parti er 
voyage pour deux jours et que. par consé 
quenf. ce soir-là, Mme Barjac serait seul 

Versail.es

